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A«- Une partie du dît terrain, portant le nc 9 à Vave
nue Emile Demot,avec une façade de quatorze mètres et une
superficie de six ares vingt centiares, a été acquise,«
ensemble avec ses constructions* étant un hBtel de maître,
mais démolies depuis lors,- par Monsieur Pierre Wynants,
comparant sub I, de Madame Jane-Berthe~Félicie Devis, sans
profession, épouse de Monsieur Léon Metz à Bruxelles, aux
termes de 1°acte de vente reçu par le notaire Constant ïim
œeruans à Schaerbeek, détenteur de la minute et son confrè
re, le notaire Jacques Van Wettsr à Ixelles, en date du
vingt-cinq septembre mil neuf cent soixante-deux, transcri
au premier bureau des Hypothèques à Bruxelles, le dix-neuf
nov@'»abre suivantP volume 4c106 numéro 10 ———•»—-

Madame Mets-Devis avait acquis le même bien en nom
personnelr en remploi de biens propres, de Mademoiselle
karia-Plorentina-Léopoldina Tiraraermans, sans profession à
Dave-Nord France, au:: termes de l'acte avenu devant Maître
Marchand., notaire à Ucole, le dix-sept juillet mil neuf
osr-t quarante-septt. transcrit au premier bureau des Hypo
thèques à Bruxelles le vingt-huit juillet suivant, volume
2 78*3 numéro 17,»-— —--- — —————--«~-»««»a»--»»«--'s»««,sï«,sB!s:-

Mademoiselle Timmermans avait acquis le même bien de
Madame Julie-Antoinette-Mathilde Leysens., négociante, veuv
de Monsieur Araédée-Ouillaume-Joseph Blanche à Bruxelles.,
suivant acte vqçvl par Maître Hené Semai, notaire ayant ré
sidé à Khode~Saint»Genèse le dix mars mil neuf cent quaran
quatre, transcrit a.u premier bureau des Hypothèques à Bru
xelles, le vingt»trois mars suivant, volume 2c 6j5o numéro 9

Le dit bien dépendait originairement de la communauté
réduite aux acquêts* ayant existé à cdté du régime de la
séparation de biens„ base de leur union conjugale, aux ter
ses de leur contrat de mariage reçu par Maître Paul Lepage
notaire ayant résidé à Saint-Gilles-Bruxelles, entre Mon
sieur Amédée-Guiilaume-Jcseph Blanche et Madame Julie-Antc
nette«Wathilde Leysens., prénommée* ———————.«•

Les époux Blanche-Leysens étaient propriétaires de ce
bien, des constructions pour les avoir fait ériger et du
terrain pour l'avoir acquis» pour compte de leur société
d*acquêts ;. de la Ville de Bruxelles, dans une vente oubli
que clôturée suivant procès-verbal d8adjudication définit!

| vq dressé par le notaire Vanisterbeek ayant résidé à Bruxe
| les le vingt~«leux mai mil neuf cent vingt-deux, transcrit
!au premier"bureau des Hypothèques à Bruxelles, le dix nove.
Ibre suivant^ volume 589 numéro X4_, —•——-——-—•— ~
\ Monsieur Amédée-Guiliaume-Joseph Blanche e&t décédé
j intastat à Bruxelles,, le sept janvier <ail neuf cent trente
jsept, laissant pour seuls- et uniques héritiers légaux et
I réserbataires, ses deux enfants„ à savoir s 1°) Madame —
iYvonne-Aiesaandrine-Julie Blanche, sans profession à Uccle
et 2*5 Madame Simonne-Jeanne«Hortense-Mathi1de Blanche,sar

Iprofession., divorcée de Monsieur Jacques Gérard à Bruxelie
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le tout sous réserve des droits revenant à l*épou3e survi
vante, Madame Blanche-Leysens, en vertu du contrat de ma
riage prérappelé, contenant notamment en son article cin
quième, à titre de convention de mariage et entre associés,
attribution universelle au profit de l'épouse survivante,
de la société d'acquêts, le tout conformément à 1 article
cuinze cent vingt-cinq du Code Civil, ———• ——

Ainsi donc,"Madame Blanche-Leysens est devenue seule et
pleine propriétaire du bien en question*, ——————

Monsieur Pierre Wynants a vendu la moitié indivise de
la dite partie de terrain, ensemble avec les constructions-
qui s'y trouvaient, comme dit ci-dessus, à Monsieur et Ma
dame Paquet-Paridaens, aux termes de l'acte reçu par le no
taire Arthur Dhont soussigné, en date du quatre février rail
neuf cent soixante-trois, transcrit au premier bureau des
Hypothèques à Bruxelles le quatorze du même mois, volume
4* 11C numéro 28. —————————————*— —»-

B,~ une deuxième et dernière partie9 portant le n Sa
la dite «venue Emile Demot, d'une façade de six mètres oin»
ruante centimètres et une superficie de deux ares soixante
et un centiares cinquante-cinq dixmilliares, a été acquise
par Monsieur Wynants pour moitié indivise et par Monsieur
et Madame Paquet pour l'autre moitié indivise,- ensemble^
avec ses constructions, étant un hôtel de maître, mais dé
molies depuis lors»- de Monsieur Albert-Libert Hanifcenne*
administrateur de sociétés et son épouse. Madame Germaine-»
Pauline Bernard, sans profession à Uccle, aux termes de
l'acte reçu par Maître'Arthur Dhont, notaire soussigné, en
date du quatre février mil neuf cent soixante-trois, trans
crit au premier bureau des Hypothèques à Bruxelles, le qua
torze du même mois, volume 4«125 numéro 14. ————

t,es époux Banikeiine-Bernard étaient propriétaires de s-
t-ien pour:!' avoir ^acquis de : 1°) Madame Renée-Harie-Antol-
nette* Van Diepenbeeck* sans profession, veuve de Monsieur
Oharles«?<=iîcité-Bernard»Harie Degraux à Saint-Josse-ten-
Noode et 2*) Madame Andrée=Laure-Augusta-Marie Degraux,
sans profession, épouse de Monsieur Angré-Marie-Désiré-Mau-
Ti-îae Van Bastelaer, docteur en médecine à Woluwé-Saint-Lam-
bêrt, aux termes de l'acte reçu par Maître Hubert Seheyven
notaire ayant réaidé à Bruxelles,détenteur de la minute et
Maître Edmond Ingeveld* notaire ayant résidé à Ixelles, en
date du quatorze décembre mil neuf cent cinquante-trois,
transcrit au premier bureau des Hypothèques à Bruxelles,^r:
seize janvier'mil neuf cent cinquante-quatre, volume 3257
numéro 3, ————————------~--------"-~~--~-~-~---~--

Ce bien appartenait originairement à Madame Alphonsine
Sidonie Mouiigneau, sans profession, veuve de Monsieur Léo
Gustavîâ-Paul-Marie Van Diepenbeeck à Malines, pour 1 avoir
acquis de Monsieur Léon-Louis Van Parysr négociant à Anver
suivant acte de vente reçu par Maître Edmond Ingeveid, no
taire a^int résidé à Ixelles, le dix-huit janvier mil nev.f

-deuxième rôle
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cent quarante-six, transcrit au premier bureau des Hypothè
ques à Bruxelles le sept février suivant, volume 2697 n" 10.

Monsieur Van Parys en était propriétaire pour l'avoir
acquis de la société anonyme "Société Immobilière Brabançons
en abrégé "Xmraobra*1 à Bruxelles, suivant acte reçu par Ma$»

.tre Pierre De Doncker, notaire ayant résidé à Bruxelles, le
|vingt-sept avril milneuf cent quarante-quatre, transcrit au
\ premier bureau des Hypothèques à Bruxelles, le huit mai sui-
|vant3 volume .£645 numéro 11.» ———--———=
! La dit bien avait été apporté à la société susdite par
iMonsieur Edouard-Pierre-Jean Haseldonckx, industriel à Bru-
'xelies* ainsi qu'il résulte du procès-verbal de i'1 assemblée
;générale extraordinaire des actionnaires de la susdite so-
jdété, dressé car Maître Pierre De Doneker, notaire ayant ré-
;sidé à Bruxelles, le six mai rail neuf cent trente-six, pu-
|blié aux annexes du Moniteur Belge le vingt-quatre du même
jmois, sous le numéro S64S et transcrit au premier bureau
|des Hypothèques à Bruxelles le vingt-deux mai suivant, vo-
Slume 2022 numéro 10 ————— —————--
j Monsieur Edouard Haseldonckx possédait ce bien pour 1
javoir acquis de Monsieur Clément-Charles- Leysen* joaillier
!à Bruxelles., suivant acte avenu devant Maître Pierre Se Don-
;sker prénommé5 le deux mai mil neuf cent trente et un, trana
|«rit au premier bureau des Hypothèques à Bruxelles, le vingt
|neuf du radins mois, volume 1480 numéro 7« ————«—

Madame Alphonsine-Sidonie Mouiigneau prénommée„ en son
•viv-ant sans profession, veuve de Monsieur Léon Van Diepen-
ibeeckj à Maliness est décédée à Bruxelles le quatorze juil=
;let mil neuf cent cinquante-deux,,, sans laisser d'héritiers
réservataires* ««»=«*=«=«=«—=<——=».—.»—«»«=.—-«-«——«——=*=

Aux termes de son testament olographe en date du dix-
;neuf février mil neuf cent quarante-trois, suivi d'un ccdi-
Icille daté du trois mai mil neuf cent quarante-six, le tout
! âé^o&é par ordonnance de justice au rang des minutes de Mai-
I tre Edmond ïîigeveld, notaire ayant résidé à Ixelles* en date
jdu vingt-neuf juillsfc mil neuf cent cinquante-deux*, la défunè
ja institué pour ses légataires universelles, chacune à con-
! currenee de moitié, Mesdames Degraux-Van Dlepenbeeck et Van
IBas%e1aer-Degraux prénommées• =-—»«-—-«-—-————==

Ces dernières ont été envoyées en possession le la sue-
; cession de Madame Van Diepenbeeck-Mouligneau par ordonnance
!rendue car Monsieur te Président du Tribunal de Première
! 2nl*tance de Maiines le six août mil neuf cent cinquante-de\u<

COMPTOONS PARTICULIERESc

L'acte prérappelé des notaires Timmerraans et Van Nette?
en date du vingt-cinq septembre mil neuf cent soixante-deux
contient notamment les stipulations suivantes,, ici textuel
lement reproduites .à toutes £'Xï\% utiles ; —»—«=——=
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^Pov^veuse"sera"mïse aux lieu et place de la ven-
deresse. relativement à tons droits et obligions de
-e*-te dernière, couvant résulter; tant a1 un cahier de*
Marges dressé oar le notaire vaniaterbeek ayant ré
sideVâruxellss. le treize mars mil neuf ««J*^
deux, que d'un cahier des onarges arrête •»»«*»;• -
Conseil Communal de la Ville de Bruxelles, *u «£"
seot février mil neuf cent huit; des^^ cahiers de»
«herses, elle dispense formellement le notaire sous
signé le lui donner lecture et de faire la reproduc
tion dans la présent acte, du fait qu'^l*™ se
rait parfaitement la consistance et du i^auaur-
olus que les parties déclarent que la PWP^;^"
<*t des présentes, a été édifiée et aménagée eonxor
nement à toutes dispositions légales et réglementai-
res existant en la matière *. ™~~~~""~Z~~~~'~~rZZïZ
Le'cahier des charges dressé par le notaire Vanis-

->-Ke*»k -e treize mars mil neuf cenx vingt-deux, dont
-u-s^ion «i-dessus stipule entre autres ce qui sui* ? —
« n devra être aménagé tout le long de 1 avenue
" ÉnUe ûeawt une zone de racui de neuf mètres oinquan;'.
11 se^tiïûètres de profondeur qui sera grevée de serv_-
~ tudVnon aedifiaandic — ---"-""•""•••""ri"?""";""""
* iU -'-up -t à mesure de 1 édification des batiases,
« U4* *one de reeui sera transférée en jardinets qui
rî ri pourront présenter des pentes de plus de huiv ue^-
•» t4mètres vers la voie publique,, — — --•.« — — •- — «- ^
:l Les hâxiases qui seraient élevées à la limite de ,.a
« zc^e d- «eeul pourront présenter des avant-corps ay*.'-
w une «eUî^e de deux mètres cinquante centimètres au
w maximum sûr la façade principale, à la condition que
* oes"avant-«oroa se trouvent à deux mètres cinquante
'' c-nti-flèt^es de la limite mitoyenne des propriétés
« voisines: Si cette distance était inférieure, a deux
* mètres cinquante centimètres, 1"avant-corps ne pou*-
" rait présenter qu'une saillie égale à la distance ^
séparative de .la limite mitoyenne de ±& proprie ve^.*

?tUt,urra Stre construit le long des façades élevée*
Vïfi •'imite de la zone de recul des terrasses ae aei;.<
mètres de hauteur au maximum à compter du niveau^au
trottoir non compris un avant corps à jour; ces car
rasse ne pourront toutefois présenter une saillit
d-» plus de trois mètres y compris les avant-corps e*
e'Ues seront distantes des limites séparatives aes
propriétés voisines d'une longueur au moins égaie a

.. _ _____ ____ __,.-* —•_«•»_ .___> ___> erf. _..___ sa «• •^** *•* * »a •* ***** '*** ~"

i.aur ?*&i.i..ci'
»<»c->e_>^»sa«>-^.so-»«<»--*
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Les jardinets susvis «on"
être clôturés sur tout

S*\.Jî££ ;:OT::; rïrant de la vois publique au
1SULâ?vn «utaFe artistique en fer reposant sur un
;nc'"'-r' d„^nf in niLre «a taille de vingt-cinq eenti-
3ffTS hLteur lur vingt centimètres au moins demètres «•«»»*«*„î Ltale de cette clSture, grillage
1fSLsem^tne SSra Séparer un mètre quatre-et soubassement, ne £>"" naKSS et soubassements
vingts ^"«t^kabufsur les limites latérales^SS&ffEvîî?ïes axes mitoyens des propriété,
et normalement à l'axe des avenues. "--"-;£-£
Le8 façades ^nHSt»^ffefdlcoraUr?^ ---
Pou" la vente des immeubles appartanant» ^££ °®

xelles en date du dix février mil n^fJ^J^"!."
stipulé oe qui suit: "";:;*•:;;: ;°g"3ëptanïe-Six et
T-* Conseil Communal, vu i«s arsiOAea ^
u-, ^o-s— . . . d trente mars mil nuiv. oen

-, ,^ un**- t^^nt auatre-vingv-SiJ&a aev*' w«
neuf mars mi -- 1™« -4^^«*-. février mil
mil huit
r:euf sen '"• huit

ifla destination du ?ère de famille comme titre de
servitude àmoins que le contraire ne resulte_dea=

283?v~£?2 iSS^upp=;ar
sssrys y assuma ~ ^

ff£5i«î 5es Bourgmestre^ £££»*£°Sn)~i-

des abonnements aux eau-».;, *• *»* ^^ „..»«,••—«—•»—-
au moins par maison, -------~~*~T~"""" —Constructions à ériger sur le *•»•*»• , 8nt par
article llo Les acquéreurs de terrains s ""8"*°"* -
îrîeuî fait de la venta à élever sur toute la façade
1« seul *ai* ?• **\ *>._,-,<- de rue, dont la hauteur est
ries constructions a irons «e iu«s : ô. , _ «_,_ûes co»-« rëfflement sur les bâtisses- '-es
déterminée pas *e r«&j.«su«m ^or,« -i*»s deuxconstructions devront ëure sous toit dans ^~__

?ou4!oïs ^leT;;;^ •»-nnmental ou d une importance plus grande qu'une mai;
son orlinaire àtrois étages, le Collège pourra, sur
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!îdix-huitjanviermilneufcentquarante-sixcontient
wlesstipulationssuivantes:——-———-—--------

"Levendeurfaitobserverqueluacteprerappeledu^f
"notaireDeDonckerduvingt-septavrilmilneufcen*j
"quarante-quatre,portelesstipulationssuivantes:(-
nL'acquéreurdevraseconformerencequiconcerne>
»tousalignementsnouveauxdéjàdécrétésouadecre-;
"terparlasuite,labâtisse,leségouts,pavages,j
"trottoirs,clôturesetniveaux,auxprescriptionsde!
»l'autoritécompétente,letoutsans1intervention
Mdelasociétévenderesse,auxdroitsetobligations
"delaquelleVacquéreurserasubrogéencequicon-
ncernelebienobjetdelaprésenteventeetsans
Mpouvoirexerceraucunrecourscontreelledequelque
"chefquecesoito———————-----------------•
"L'acquéreurserasubrogéauxdroitsetobligations
"delasociétévenderesseencequiconcernelerègle
11mentdesmitoyennetésverslespropriétésvoisines,
ML8adjudicationdéfinitiveconstatéeparleprocès-
«verbalsusvisédresséparMaîtreAlfredVanisterbeek
nnotaireayantrésidéàBruxelles,endateduvingt
"marsdixneufcentvingt-deuxaétéfaifceauxcon-
nditiensénoncéesaucahierdeschargesdresséparle
nditnotaireVanisterbeek,letreizemarsdixneus,
wcentvingt-deuxetauxclausesd'uncahierdeschar-
"gespeurlaventedesimmeublesappartenantala
ttVilledeBruxelles,datédudix-septfévriermil
"neufcentethuit,conditionsetclausesdont1ac-
,!quéreurdéclareavoirparfaiteconnaissance,,------
"L'acquéreurseraàcesujetsubrogédan3tousles
"droitsetobligationsdelasociétévenderesseo—
"L'acquéreuseseramiseauxlieuetplaceduvendeur
"relativementàcesstipulationsn.———•---—
"Lesacquéreursserontsubrogésauadroitsetobll-

nnationsdesvenderessesrésultantdesstipulationsqui
précèdent,pourautant,qu'ellessoientencoredapplica-
"tionetserapportentaubienprésentementvendu•--—

Lesacquéreursdansleditactedunotairesoussigné
endateduquatrefévriermilneufcentsoixante-trois
ontétésubrogésauxdroitsetobligationsduvendeur,
résultantdesstipulationsci-dessusreproduites,,——--

Encequiconcernelepfrocès-verbaldunotaireVanis
terbeekendatedutreizemarsmilneufcentvingt-deuxet
lecahierdeschargesdelaVilledeBruxellesdatedu
d«x-septfévriermilneufcentethuitrelatesdansles
ditesstipulations,lesconditionsparticulièresende-
coulantsetrouventdéjàreproduitesci-ayant0"--"----

Lesacquéreursdesappartements,chamoresdebonneet
taragesdontladescriptionsuit,serontsubrogésdans
touslesdroitsetobligationsquipourraientrésulter^
pourlescomparants,desconditionsparticulièresénonce©:
ci-dessus*Dourautantqu?ellessoientencoredappl^ca-
tionoupourraientêtreinvoquéeSo———————•^-eSï
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2*) Que les comparants, stipulant en indivision,-
Monsieur Pierre Wynants à concurrence de moitié et Mon
sieur et Madame Paouer-Paridaens à concurrence de l'autre
moitié,- sont déterminés et proposent de construire un
immeuble à appartements multiples avec garages, sur le
terrain dont la description précèdea ———————

Cet exposé faità

STATUT imOKLLlER - CREATION -JURIDIQUE DES APPAR
TEMENTS P CHAMBRES DE BONNE ET GARAGESa

Les comparants établissent l'aote de base comme suit

A«« AUTORISATION DE BAT2Ro

Celle-ci a été accordée sur proposition, à la demande
et au nom des comparants nommés sub I et II, par les auto
rités compétentes en date du six septembre mil neuf cent
soixante-trois, sous le numéro ToP0 28 E/6j?0 ————

Bo- DENOMINATION

L'immeuble à construire sera dénommé "Résidence S-
James"

ïl portera les numéros 8 et 9 à la dite avenue Emile
Démote --——————-————————-

Co= DIVISION GENERALE DE LA CONSTRUCTION.,

i *

L* immeuble comportera ; —————————
des sous-sols; -«•----«----————•—»•———

un rez-de-chauséée; --———————
neuf étages0 respectivement : premier, deuxième, troi
sième, quatrième, cinquième,, sixième» septième, hui
tième et neuvième étages0 —»«=«=—«»»——^——«
Le même immeuble se composera, outre les parties com

munes décrites à l'article 9 du règlement général de co°
propriété cl»annexé, de : ----------—• ,-«.-.=,--,_=.««,«_.

Io- AUX SOUS-SOLS, ———————————

(5e.rôle) - Acte rectificatif du I8/l/l966

I.- AUX SOUS-SOLS.-

1°) vingt caves numérotées de 1 à 19 et n* 21.

des appartements, -••-•••-»•••.-••••—••«••—••——••—-

Le numéro de la ou des caves qui seront rattachées à
chaque appartement respectif, ne sera connu qu après
les ventes: dès lors, ce ou ces numéros seront spéci-

—o "* nou i é:":ie rôle —
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fiés et mentionnés dans l'acte de vente même_d*J**°^
des appartements» 777™"^

(5e.rôle) - Acte rectificatif du I8/I/I966

2») Quatorze garages numérotés de 1à14 inclus et situés,
savoir: .-.

a) *na z h m inclus et n*I4$ numérotés de"b) les garages numéros 6 a IU mcius e* a a<*.
droite à gauche ••

c)
principale et numérotés de droite à gauche en se
trouvant devant l'immeuble. —~ — "'

IIo- AU REZ-DE-CHAUSSEE , -—~ ~~"
1°) Un appartement, dénommé"appartement type R., a usage

de profession libérale ou d'habitation et se trouvant
à gauche en regardant le bâtiment de faee. -*T™™r*

Po )une conciergerie dont la désertion sera donnée parmi
les parties communes àl9article 9 du règlement gênerai
de copropriété ei-annexéo ———————————

III.- A nhacun des huit étages, respectivement premier
deuxième, troisième, quatrième, cinquième, »l3î"w^W-
tième et huitième étages,- le huitième ^^f.^^^^..
terrasse en surplomb et en façade, - soit huit niveaux, —

A" chaque niveau deux appartements, soit au^^;_ff_
anpartementSo — ———— —— - """__..

Ces appartements sont : -———--—————
1°) dénommés : appartement type A à 1 aile gauche, -----

appartement type B à l'aile droite, —~
en regardant l9 immeuble defacec --"--T:"--""":":""""

2°) désignés, en outre, par le numéro de 1 étage ou us
sent situéSo ———« lOcSâ ^ 53 ^ 1

IV.- AH NEUVIEME ETAGEo —-—--—• 4„*iu*
Treize chambres de bonne, numérotées de 1 à 13 inclus^

et situées comme suit : "^^Z^^^T^lZl^Z^^^élT^1°) les chambres de bonne numéros 1 a7 inclus^. »"»•••
en façade arrière et numérotées de gauche a droite^en
se trouvant face vers elles* —————- 71*7*"

2°) les chambres de bonne numéros 8 à 13 inclus : située-
en façade avant et numérotées de gauche a droite en
se trouvant face vers le bâtiment» ——————

Do- ^VISION DE LA COPROPRXETEo

Les comparants ont divisé forfaitaireraent la valeur
de l'ensemble de l8immeuble en MILLE/MILLIEMES, repartis
comme suit :. ———-——————————-

jeso^aes»0*000*3 :

ooe30raei =
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Ao- APPARTEMENTS» —-————————
1") Iu appartement type R au rez-de-

chaussée : quarante-neuf/millièmes* ——
2°) lès appartements type A numéros 1,

2, 3, 4, 5, 6, ? et 8, à l'aile gauche,
respectivement aux premier, deuxième, troi
sième,, quatrième, cinquième!, sixième, sep
tième et huitième étages, ainsi que les
appartements type B numéros 1, 2, 2* 4, 5*
6, 7 et 8 à l8aile droite*respectivement
aux mêmes étages, chacun : cinquante-trois/
millièmes, soit pourles seize appartements:
huit cent quarante-huit/millièmes. ——

49/1o000

848/1.000

B.- GARAGES♦-

1°) le garage numéro 1, le garage numéro 3 et les garages
numéros 7 à 12 inclusi chacun cinq/millièmes, soit pour
les huit garages: quarante/millièmes. 40/1000

2») 16/1000
3*; les garages numéros 4,5 et 6 chacun quatre/

millièmes,soit pour les trois garages douze/
millièmes: 12/1000

4°) le garage numéro 14: trois/millièmes 3/1000
7 inclus, chacune : deux/mimemes, son; 1
pour les sept chambres de bonne : quatorze
mlllièmeSo ————»———————

2°) Les chambres de bonne numéros 8 a
13 inclus, chacune :' trois/millièmes, soit
pour les six chambres de bonne : dix-huit/
mlllièmeSo ——————«™——-

Au total ; mllle/millièmeso ——« 1,

14/1.000

18/loOOQ
•000/1o000

Eo- DESCRIPTION - COMPOSITIONo

lo- APPARTEMENTSo
•••^^—•

| Ao- Laappartement du rez-de-chaussée, dénommé "appar-
j tement type R"0 — ————=————~-
! Cet appartement comprend : ——————

1°) En propriété privative et exclusive : ———*
J a) lu appartement proprement dit qui se compose de
Ihall dsentrée, hall d'accueil, sas, vestiaire, W0Co,et
cinq pièces, sauf modification en cours de construction .

! ' b) dans les sous-sols et comme accessoire force .
une ou plusieurs caves privéeSo ————»—*

2°) En copropriété et indivision forcée : quarantaine
millièmes indivis dans le terrain et toutes les autres pa
ties communes» --«-««-——-—«——•—-—•---«•"*——*""•**"

-sixième rôle-
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1°)

2

T.esappartementsdespremier,deuxième,troisième..
olIaTrième,cinquième,sixièmeetseptièmeétages,
étant:————————————»«*-

Al'ailegauche,,—————--———-—™
L'appartementtypeAnd1aupremierétage,
L'appartementtypeAn°2audeuxièmeétage»——

5autroisièmeétage*—
4auquatrièmeétage,,——*
5aucinquièmeétage,,
6ausixièmeétage»
7auseptièmeétage0——«

L8appartementtypeAn(
L'appartementtypeAn
L:appartementtypeAn
L'appartementtypeAn
L'appartementtypeAn
Al'ailedroite
L1appartementtype!3n°1aupremieretage0—
L'appartementtypeBn°2audeuxièmeétage.——
L1appartementtypeBn°?autroisièmeétage0
LfappartementtypeBn°4auquatrièmeetage0
L'appartementtypeBn°5aucinquièmeétage0
L'appartementtypeBn°6ausixièmeétage.,
L9appartementtypeBn°7auseptièmeétage0——
Chacundecesappartementscomprend:———=
Snpropriétéprivativeete^usive:——————
a)I'•appartementproprementditquisecomposede:—

halld'entrée;vestiaireetW.C.;unlitingenfa
çadeàrue;unhalldenuit;lachambrenuméro1
donnantcommunicationàunelingerie,unesallede
bainetunWo*Ja9•*•'chambrenuméro2;lachambre
numéroy,unesalledebaindonnantdanslehallde
nuit:unecuisinedonnantcommunicationaunlocal
lavaboetunWoCo;uneterrasseenfaçadearrière,,

b)danslessous-solsetcommeaccessoirelorce:une
ouplusieurscavesprivées»——————--«

)Sncopropriétéetindivisionforcée:cinquante-t»ois/
SÏÏUeine^touteslesautres
partiescommuneSo———————«««»»——————

C0-Lesappartementsduhuitièmeétage,étant:—
AlJailegauche:l'appartementtypeAnuméro8o
Al'ailedroite:l'appartementtypeBnuméro8C
Chacundecesappartementscomprend:———————

1°)Snpropriétéiprivat^^at»T"»1ns1vsl;-~————
aTi""âppartesent"proprementditquisecomposede:—

halld6entrée-vestiaireetWoCo-unlivingen
"façadeàrueavecterrassesurtoutelalargeurde
celiving-unhalldenuit-lachambrenuméro1
donnantcommunicationàunelingerie,unesaliede
bainetunW0C0-lachambrenuméro2-lachambre
numéro3-unesalledebaindonnantdanslehall
denuit-unecuisinedonnantcommunicationàun
locallavaboetunW„Co-uneterrasseenfaçade

b)danslessous-solsetcommeaccessoireforcé:une
ouplusieurscavesprivées.,———————
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2°) En copropriété et_indivislcn forcée : cinquante-trois/
millièmes Indivis dans "le terrain et toutes les autres
parties communes,

XI GARAGES.

Ils sont situés comme indiqué ci-dessuSo
Chacun d'eux comprend : «,«=—»«————•«

1°) Sn propriété privative et exclusive : le garage
ment dit avec

2°) En copropriété et indivision forcée; , à
- cinq/millièmes pour chacun des garages numéros 1 et

numéros J à 12 inclus.
- huit/millièmes pour chacun des garages numéros 2 et
- quatre/millièmes pour chacun des garages numéros 4»

6
- trois/millièmes pour le garage numéro 14

IÏIo- CHAMBRES DE BO.NNEo

propre

savoir

3 et

13 .
5 et

Elles sont situées comme indiqué ci-dessus. ———•
Chacune d'elles comprend : »— —«• ~_«»_-,.

10) Sn_propriété privative et exclusive : la chambre de
bonne proprement dite avec sa porte0 ———=

2°) En_oqpropriété_ et_ indivision forcée : une quotité in
divise dans toutes les parties communes, y compris le
terrain à savoir : ————————
- deux/millièmes pour chacune des chambres de bonne

numéros 1 à 7 ineluSo »-—-———————"
- trois/millièmes pour chacune des chambres de bonne

numéros 8 à 13 inclus» -————————•'

PLANSo

(7e.rôle) Acte rectificatif du I8/l/l966

PLAffS.

Et à 1'instant,
Le plan numéro 3l6/l nouveau,représentant les sous-sols.
Le plan

Le plan"numéro""5T6*727'"représenlânlTTe rez-"de-chaussée
Le plan numéro 216/3, représentant "."«appartements typa

(aile gauche et aile droite) des premier, deuxième, troi
sième» quatrième, cinquième,, sixième, septième et huitièm»
étageso ————---—-———————<——————

Le plan numéro 316/4 représentant le neuvième étage
et la façade pour le huitième étagee —————

-septième rôle-
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Le plan numéro 316/5, représentant le pian de la toitur.
neuvième étage et l'élévation du muret d'entrée,

Le plan numéro 316/6, représentant les façades* —
Le Pian numéro 316/7, représentant la coupe. ————-
Le plan numéro 316/8, représentant le schéma de 1 insta

lation sanitaireo "" —•

I Les plans ont été établis par Messieurs Raoul BRUNSWYCK
Set Odon WATHELET, architectes à Ganshoren, avenue de Ville
Igasj numéro 25» " ~~~

CLAUSE RELATIVE,.A LA VES3TE DES GARAGES ETJgjg,

Les comparants font observer que la vente des garages
*t des chambres de bonne devra se faire en premier lieu «
Par priorité aux acheteurs d'un appartement,, --"--"r"""

Su cas ds -ente de tous les appartements, le surplus
des P-arases ou chambres de bonne pourra alors être vendu
à des personnes autres que des propriétaires d'apparte-

Jments dans i;immeuble.- objet des présentes, ———«

ri sera loisible aux comparants de modifier au cours
de La construction et au Srs de l'amateur, la dispositicr
int^ri^ure des appartements prédécrits, voire même de
créer des appartements d'un autre type, soit par additif
•»o«f car soustraction de locaux et ipso-facto, modifier
les quotités indivises et déterminer celles qui seront a:
fé«-ntes aux aooartements dits '"type nouveau , sans touw
fols oouvoir modifier 1Bensemble ûe la copropriété, qui
doit en tout état de cause garder et maintenir nulle/ml-.-
liâmes- »-——-——-"«~~~~'---~~0™~Œ"=~~~=a9aB~~=*~,B,a'~cs~''

Ils pourront notamment réunir les deux appartements
d'un même étage, en un seul appartement lequel comporte
rait dès lors une quotité indivise équivalente a'celle c
deux appartements fusionnés, soit cent et six/ millièmes

Ils pourront également réunir deux ou plusieurs appe
tements de niveaux différents, suivant la formule dupi

Le plan figuratif et descriptif de 1fappartement d v
type autre que ceux normalement prévus, sera annexé à 1
te de vente même de cet appartement, ——

Les constructeurs auront la faculté de modifier au
cours de la construction, selon les besoins ou 1 utilité
les façades, tant principale que postérieure, sans toute
fois que cette modification puisse nuire à l'esthétique
générale de l'immeuble. Toutefois, la nature des maté
riaux prévus au cahier des charges sera maintenue. -----

Ils auront également la faculté d'ajouter ou de sep.
cer des cheminées de ventilation, des tuyauteries divers;,
et autres éléments de construction.

A cet égard, _es comparants déclarent, dès à présen
que les cheminées des living seront déplacées dans 1 ax:
du pan de mur séparant le dit living du local vestiaire
W.C.: ce contrairement aux indications du plan 316/3 ci
annexé a ---«—
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DECLARATIONS.

Et d'un même contexte, les comparants déclarent :
1°) Que leur volonté est que chacun des appartements,

chambres de bonne et garages, avec leurs accessoires, tels
qu'ils se trouvent ci=dessus décrits, forme une* propriété
distincte, dont ils peuvent disposer, même séparément,» à
titre onéreux ou gratuit ou les grever-de droits réeis0

2a) Qu'ils ont dressé un règlement de copropriété et
d'ordre intérieur* dont le but est de régler les rapports
de voisinage et de copropriété9 d'établi? la manière dont
les parties communes seront gérées et administrées et de
fixer la part contributive de chacun des copropriétaires
dans les dépenses communes» »————————»

Ce règlement sera obligatoire pour tous ceux qui devisa*
drciit propriétaires, copropriétaires ou ayants-droit à un
titre quelconque., d'une partie de l'immeuble, —==««.*»»««

Ce règlement fera la loi des parties, sera tenu pour
authentique et accepté comme tel par tous ceux qui, à un
titre quelconque* deviendront propriétaires d'un apparteniez
d'oii'2 chambre de bonne ou d'un garage et demeurera annexé
aux absentes ocur ttre soumis en même temps qu'elles à
formalité de 1 -'enregistrement,! —-

En cas de transmission, la même obligation sera imposée:
3"; ) D^j&ie manière générale, le seul fait de devenir

propriétaire/ copropriétaire ou ayant-droit .d9un apparte
ment v ehacbre de bonne ou garage dans le présent immeuble.,
Hnpcrtsra de plein droit Inacceptation de tous les droits
et obligations qui peuvent résulter pour les comparants des
stipulations ci-dessus reproduites et reprises dans l'acte
de» nctaires ïimraerraans et Van Wetter an date du vingt-cinq
septembre mil neuf cent soixante-deux et dans l9acte du no-
taire éousîsigné en date du quatre février mil neuf cent soi
xante-troisa »=»*.—»— »«,««.«,„o.»»^.»»,»»»=«,•»»«.«.»=«•«.»«=»»»«»».

Le règlement de copropriété comporte un statut réel qui
sera opposable à tous par- la transcription des présentes et
un règlement dc2rdre intérieur* lequel n'est pas de statut
réel* mais sera obligatoirement Imposé à tous eeux qui de«
viendront, par la suite,, propriétaires à un titre quelcon»
que d'une partie du présent immeuble. —

OBLIGATIONS RECIPROQUESe

T O

iiaaassso-s.-:

Les dispositions qui précèdent emportent création .juri
dique des futurs appartements, chambres de bonne et garages

du vingt-deux juin mil neuf cent soixante, pu--UjCi <\* .3.

bliée au. Moniteur Belge du vingt et un juillet suivant, ?
abrogé purement et simplement l'article septante-six du
aede des droits d'Enregistrement. —.-----«•»»....».-,...„«.--.«« ...»•«.

XI en résulte que, du point de vue fiscals le régiras
primitif est d"application, en ce sens que les actes au
thentiques de vente sont actuellement enregistrés* pour
autant, qu'aucune modification n'intervienne™ au taux de
onze pour cent sur °. -~—-»-—-— ———————«—«

1°) les quotités indivises dans le terrain; — ----
2°; la valeur des constructions existant le jour cù

-huitième rôle-

II
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lesactesauthentiquesdeventesontsignés.--
Snceouiconcernelesconstructionsde1imïneu'olepre-

décrit,celles-ci,unefoiscommencéesparlescomparants||
devrontêtrecontinuéesparcesderniers,lesquelssyii
obligenttantpoureux-mêmesquepourleurshéritierset
avants-droitàtoustitres»~™
"L33comparantss'engagentàc-rnvstruireetalivrerxesi
appartements,chambresdedonneetgaragesauxacquéreurs,
suivantmode,rrrixetconditionsàconvenir.
Envuedeoermet-treauxcomparantsd'exévuterleursen

gagementsvis-à-visdesacquéreurs,ceux-cimettrontleur
propriétéàladispositiondescomparantsjusqualafini
tioncomplètedubienacquisetpaiementintégralduprix
convenuetdessupplémentséventuelscommandés.^«,---.-
Lescomparantsconserverontladirectionet1initiati-,

vedestravauxàeffectuerjusqu'àcomplètefinitionde
l'immeubleàériger.""

L-ascomparantss'engagentàexécuterlestravauxdecons
truetionselonlesrèglesdel'art,enconformitéstricte
desclausesducahierdeschargesintervenantentreeuxet
lesfutursacquéreursd'appartements,dechambresdebonne
etdegarages.*—-—•-••~~"""777
Ceux-ci,deleurcôté*s'interdisentderéclamerquil

soitSércsé^enQuelquemanièrequecesoit*auxstipula
tionsducahierdeschargesrégissantlestravauxpour
com'otecommun*-——•—•-"~"""*

Lesacouéreurssontréputésacheteretlescomparants
sontdéputésleurvendre'lesappartements,chambresde
bar^e'étgaragesjuridiaueaentcréésparleprésentacte
dsbase,tels~etainsiqu'ilssetrouventdécritsci-des
susavecleursQuotitésindivisesdanslacopropriété.
Lesvantessontconcluespourunprixconventionnelqui

estàpayerpari*acheteurselonlesconditionsetaux
échéancesconvenuesdecommunaccord.—---

Encequiconcernelesfournitureset-travauxnécessités
p&rtouteconstructionsupplémentairequelesacheteurs
demanderaientéventuellementd'exécuter,ilsserontétran
gersaucontratdeventeetferontl'objetd'uncontrat
d'entrepriseoùl'acheteurdel'appartement,delachambre
debonneoudugarageapparaîtracommelemaîtrede1^ou
vrageetdevrasemettrepréalablementd'accordavecles
comparantsenvuedesetriplerésultat:

1*°)assurerunesynchronisationparfaiteentrelestra
vauxrelatifsauxpartiescommunesetauxpartiespri
vatives»——•—•-—•—•"*"—-—---—_--.-.-

2tt)assurerlerespectducahisrdeschargesquancai&
\qualitédesmatériauxemployéset:—»-
jy)éviterlesretardsdansl'exécutiondestravauxe#c
|lesconflitsantrelesexécutants.————
îCetteobligationdesynchronisationestabsolueetccns«
Stitueuneconditionsessentielledesprésentes..«—~-

IREMARQUEGENERALE.
jTouteslesobligationsnéesouànaîtreencoursde



exécution
iivisibles»

aérées

MITgygHNETE,

Mit olidaires et in-

Le* *omoaranta observent que dans le prix auquel ils

. s« ^ô^,,- nufils auront construits a leurs xraxs.* % orïfsera touehéoLectement par les comparants, sur
^eur simple quittança et leur acquit, sans l'intervention
^.€2Ui o^.iui-'A'o 4*aj.« ,-v--v.3,'> <ifi»Q riT«esenteS- — •"des copropriétaires de 1Immeuble, °^etde•WJTSfal-

tlon, lis devront le faire gracieusement et àPr*m^e=°f_
-«,-.«- •-»,»-* n» <^e dommages-intérêtso »—«»——=»—-^teslï'its Se se Servent le, las comparants, n'enge»

seront pour eus aucune responsabilité quelconque, ni »u-
l'un» oïli°aticn à contribuer à la conservation, à la protec
tien, à ^entretien et aux réparations des murs Pif^3^^
de clôture prémenfclonnésa ——————

D»

2E L'ACTE PS BA3EV>

ment aux quotités indivises achetées p

£yS3?2IL2ÊJ22ÎSS2&S&.

9oUv. i1» exécution des présentes, les comparants décla
rent* élire domicile en leur dameure respective. ————

** natalr- soussigné, au vu de pièces officielles re-
Guiaes par ïa loi wtihe l'identité des comparants, tel.
îw^na sst mentionnée oi=aessus.: ———-——

MANDAT,

ntexte, Monsieur Pierre WYNANTS et Monsieur
un même coet Mada^e"Marcel PAQUET-PftRIDAENS, -Madame P^uet ^ce^

dûment autorisée de son époux : -~
,•) se donnent mutuellement et réciproquement tous pou-

VoiLGénéralement quelconques, rien excepté ni réserve et
Ivefpouvolr d?agir soit conjointement, soit séparément .

2*1 donr-nt en outre-et conjointement, tous pouvoirs
génLaleSqueiconques, rien excepté ni réservé, a:-



1°) Monsieur Louis-Justin-Alphonse WYNANTS, restaurateur
demeurant à Bruxellesff Place Rouppe, 23

2°) Monsieur Raoul-Joannes BRUNSWYCK, architecte, demeu
rant à Ganshoren, avenue de Villegas, 25«

Avec pouvoir d'agir soit conjointement, soit séparément.
Le tout aux effets de vendre soit de gré à gré, soit

publiquement, échanger aux et avec les personnes, moyennant !
^es prix et aux charges, clauses et conditions que 1 un ou
^aut^e trouverait convenir, les appartements et garages dont
se compose l'immeuble Résidsnce S- James" et dont question^
aux présentes, "*T 7~~ 7"7

En conséquence, établir la désignation, 1 origine ec xa
situation hypothécaire, faire toutes déclarations relatives
âUv servitudes, fixer les époques d'entrée en jouissance et
de paiement du prix, recevoir celui-ci en principal, intérêts ,
et acoessèires,' en donner quittance avec ou sans subrogation, j
irais sans garantie: accepter des acquéreurs toutes garanties !|
mobilières ou immobilières pour assurer le paiement de leur^ p
^v: "dispenser le Conservateur de prendre inscription d offi
ce; consentir toutes cessions d'antériorité de rang, donner
wainievée avec renonciation à tous droits réels et à 1 action
Résolutoireï consentir à la radiation totale ou partielle de
toutes inscriDtions d'office ou autres, le tout av«:it coraw
«m'es salement, comme aussi avec ou sans paiement, stipuler
la voie parée, à défaut de paiement par les acquéreurs et en
cas de difficultés quelconques, paraître tant en demandant
au"en défendant devant toutes juridictions, exercer toutes^
poursuites, mime la revente sur folie enchère, la voie parée
et la saisie immobilière contre les acquéreurs défaillants,
Jusqu'au paiement intégral du prix, provoquer tous ordres,
tant amiables oue judiciaires, y produire, toucher et recevoir
toutes sommes et collocations., en donner quittance, aux ef-^
^ets ci-dessus, casser et signer tous actes, pièces et procès
verbaux, élire domicile et en général faire tout ce qui sera
utile eu nécessaire, pour *sécuter le présent mandat» —-

DONT «iCTto —— —- •- • —-

Fait et passé à Saint-Josse-ten-Noode, en l'Etude. ———
Date que dessus. .-— " - «TT~"
Lecture faite, les comparants ont signe avec Nous, Noca*re

| (Suivent les signatures). — "'
j Enregistré neuf r6les deux renvois à Saint-Josse-ten-
1»?oode A.C. et Successions, le dix-neuf novembre 1964, volume
i635 folio 93 case 5. Reçu cent francs. Le Receveur (signé)
jR. Van der Stricht.
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Annexe I.

Le plan n° 316/1 représentant les caves o
Annexé à l'acte de base reçu par le Notaire A., Dhont à

St-Josse-ten-Noode, le 18 novembre 1964. «
"Ne varietur"* —
(Suivent les signatures). >-—— -— ——
Enregistré un rôle sans renvoi à Saint-Josse-ten-Noode

A.C, et Succession^, le dix-neuf novembre 1964, vol* 119
folio 43 case 5, Reçu cent francs. Le Receveur (signé)
R, Van der StrichtT ——— ——

Annexe IIo

Le pian n° 316/2 représentant le rez-de-chaussée.
Annexé à l'acte de base reçu par le notaire A. Dhont à

St-Josse-ten-Noode, le 18 novembre Ï964„ -•—--——
wNe varietur" . ——— « —
(Suivent les signatures), —--.-« . — —
Enregistré un rôle sans renvoi à Saint-Josse-ten-Noode

AcC, et Successions, le dix-neuf novembre 1964, vol. 119
folio 43 case 5» Reçu cent francs* Le Receveur (signé)
R-, 'van der Strient.

Annexe III,

Le plan n° 316/3 représentant les 1-2-3-4-5-6-7 et 8e
ôwci^es •» «»—.«•••-—«•.» ~—-•—~» •-•• « -»• »«-•»»-...—<». —-• —-«=»-»——>_-»•<• -»———

Annexé £. l'?/?t» de bas** r^çu par le notaire A.. Dhont à
St-O'osse-ten-Nocd*, 1^ 1$ nevorabre 1964. • -

"Ne varietur"» •— <
(Suivent les signatures},
Enregistré un rôle sans renvoi à Saint-Jcsse-ten-Mocde

A,C. et Successions, le dix-neuf novembre 1964, vol. 119
folio 43 case 5, Reçu cent francs» Le Receveur (signé)

Van der* Stricht

Annexe IV

Le plan n° 316/4 représentant les 8 et 9 étages.
Annexé à l'acte de base reçu par le notaire A. Dhont à

St-Josse-ten-Noode, le 18 novembre 1964o
"Ne varietur", — - — -
(Suivent les signatures)» « • —
Enregistré un rôle sans renvoi à Saint-Josse-ten-Noode

A.Co et Successions, le dix-neuf novembre 1964, vol. 119 folio
43 case 5, Reçu cent francs, Le Receveur (signé) R. Van der
Stricht, ——————-—

Annexe V.

Le plan n° 316/5 représentant la toiture du neuvième éta
ge et l'élévation du muret d'entrée.

Annexé à l'acte de base reçu par le notaire A. Dhont à

-dixième rôle-



St-Josse-ten-Ncode, iS novembre 1964. ---

(Suivent Les signatures).
Enregistré un rôle sans renvoi à^nt-Josse-ten-Noode

.- A l^^e-ion». "»e 1*3 novembre 1964, volume ii9, folio
:^,:;; 5" toçi cent~francs, Le Receveur (signé}^:_*«_î A „.

\ der Strient

•.

i

î

Annexe VI.

i ?ian nc 315/6 représentant les îaçaue». ~~" ."'-.
, ;*.: >/•»>«„*•« >.-> hase ""«eu oar le notaire A- Dnont ahnnex-i à -•-. acte ce oaoo ---*u "••- •*-- -,

j SainWoase-fceri-IJoode, la 18 novembre ^^-^II—————
? "Ne varietur,?. —— ;••"•"" -— ^

(Suivent i?s signa-cure-.
Enregistré un r6le sans renvoi a Saint-Josse-ten-Nooae,

U.C. et luceossions, le dix -neuf novembre 1964, ^« ^9
:,oIlo *3 case 5- Reçu cent francs, Le Receveur Ceigne,
: R, Van âer Strient,

Annexe VTI,

?lfin rw 115/7 représentant la coupe de i;immeuble. -----«
: Annexé à l'acte de base reçu par le notaire k. */nonc a^

jes signatures]..
••• ...:;.:.,.,,-,-,,: ur] „sla 3J>ni3 renvoi à Saint-Josse-ten-Noooe,

s -"Lt" s^-rëss;or-s^ le dix-neuf novembre 1964, volume 119
'!: ':'. "i-v ;;:; ~~ s'Cv, cent francs. Le Receveur ^signéj R.folio m? case :>« r.eçu **-.ii» -'••i'-"- m

rTTTAnnexe vlil

Plan n° 316/3 représentant le schéma de l'installation^

l •.....,. .., • \ !»t,«4-« ,-]« base reçu oar la notaire A* Dhont a

Ew»«i*fé* un rAls sans renvoi à 3alnt-Josse-ten-wocde,
•rt c •- Successions* le dix-neuf novemore i9o-r.. joiuae ..-..,
1013 0

,R., Van der 3':.rlchï

inr-exe TI,
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n Résidence S- JAMES "

Bruxelles

Avenue Emile Demot, 8-9

REGLEMENT DE COPROPRIETE,

Artlcle préliminaireo i C9 d ï=S>G3 O <

Faisant usage de la faculté prévue par 1 article 577
chapitre I du Code Civil (loi du 8 juillet 1924; il

établi, ainsi qu'il suit, le statut des parties commu
nés de 1:immeuble dénommé
sis à Bruxelles
eue le règlement d'ordre intérieur s'y rapportante ———

Ce statut rètsle tout ce qui concerne la division de Is
propriété, la conservation,, l'entretien et éventuellement
la, reconstruction de l'immeuble auquel 11 s"appliquer -----

Ces dispositions et les servitudes qui peuvent en ré
sulter s:imposent en tant que statut réel à tous les copro
priétaires ou titulaires de droits réels, actuels ou fu
turs; elles sont, en conséquence., immuables à défaut d'ac
cord et ne seront opposables aux tiers que par la trans
criction de l'acte au bureau des* Hypothèques compétent» -'--<

Résidence S- James
avenue Emile Demot, numéros 6 et 9, ainsi

Article 1.,- OBJET, -»=«*.-«=«—«————————«— — »- =

Dans le but d'éviter toutes difficultés et contesta
tions entre les futurs copropriétaires de l'immeuble, dans
les rapports ds voisinage et de copropriété, il est établi,
ainsi qu'il suit, les clauses et conditions d'un statut-
règlement déterminant les droits et obligations réciproques
des dits copropriétaires ou autres ayants-droit ,siauses
et conditions auxquelles tous (propriétaires* usufruitiers,
usagers, etc. ) sont formellement tenus de se conformer et
dont ils prennent 1? engagement absolu., par le fait même de
la signature de l'acte d'acquisition dôune partie de lpim
meuble ou même par le fait d'en être propriétaire., occu
pant ou d'y avoir un droit quelconque, à n'importe quel

Cet engagement est pris par les acquéreurs, tant peur
eux que pour leurs héritiers ou successeurs à tous titres
et que pour et au nom de tous les propriétaires futurs, sus
quels 1,?acquéreur s'oblige à imposer la condition de se
conformer au présent réglemente Celui-ci sera, au surplus,
obligatoire pour les dits futurs propriétaires par le seul
fait de leur accession à la propriété, cette dernière ne
devant être transmise que sous la condition dont il s'agit,
condition qui sera d*ailleurs portée à la connaissance aes
tiers par ./-a transcription des présentese -.——-—'-«.«—«•»

-onzième rôle-



Ce statut-règlement ne pourra être modifié que dans les
conditions qui seront formulées à I9 article i89 ———«

Article 2»- «--.«=»«--———-—————-———---=-«-»«*

Le présent règlement sera reproduit ou rappelé dans
tous actes translatifs ou déclaratifs d'une partie quel
conque de l'immeuble ou dans tous les actes de baux, etc.

Article 3o- PARTIES PRIVATIVES - DEFINITION ——

Chaque appartement, garage et chambre de bonne, avec
ses dépendances, sera propriété exclusive et particulière
des personnes qui l'auront acquiSo II constitue Rla partie
orivative"* ———————————————»'

Son étendue et sa composition se trouvent indiquées
aux plans qui sont déposés en l"Etude du notaire Arthur
Dhont à Saint-Josse-ten-NoodeP Place Quetelet, n° 1, avec
un exemplaire du présent statut-règlement, de manière à
former ainsi la charte de l,Jimraeuble0 -————-

Chaque partis privative est composée de tout ce qui
est compris'dans la hauteur, longueur et largeur de V ap
partement, garage et chambre de bonne et de leurs dépen
dances, sauf restriction ci-après0 —<——-—-—«=-

l,a dite partie privative est limitée par la porte d en
trée de 1'appartement avec ses accessoires extérieurs, les
enduits des plafonds* les chapes des parquets, les dalla-
ses, l'enduit extérieur des murs limitant lsappartements
la chambre de.bonne et le garage, tant ceux qui les sépa
rent d:e l'air libre que des parties communes et des bâti
ments voisins» -.~,«-««.——————————»-==-«•---=-«=•-•-*

La partie privative comprend encores entre autres :
les châssis de fenêtres et les terrasses, avec leurs vi-
très, garde-corps, enduits, ainsi que toute canalisation
horizontale se trouvant dans les appartements et leurs
dépendances*, —————»=«„««»»•*-==—•————«"='•

Les caves constitueront des dépendances des parties
privatives, excepté les locaux à compteurs qui seront con
sidérés comme parties communes» ---«—————

Article 4.,- JOUISSANCE» ———————————--~"

Les copropriétaires auront le droit de jouir- de faire
jouir ou de disposer librement et pleinement de leur pro
priété privative, sauf l3effet des stipulations qui vont
suivre et encore., à la condition de ne pas nuire aux —
droits réciproques de jouissance des propriétaires des au
tres appartements, garages et chambres de bonne et de ne
rien faire qui puisse compromettre la solidité et Ie es
thétique du bâtiment* ----=---—————«~—*—«



UfllTffttgMIiM-,

Article 5a- DISPOSITION. k C3 £53 ^O «SU <K> < i>S>OCDtSi

Aucun appartement ne pourra être divisé en plusieurs
parties destinées à être occupées séparément par plusieurs
ménages; ils devront rester complets sur la surface qu9ils
occupent actuellement; toutefois, deux ou plusieurs appar
tements pourront être réunis en un seule ——— «-—

Chaque propriétaire pourra modifier, comme bon lui sem
ble, la disposition intérieure de son appartement, mais
sous sa responsabilité à 1Jégard des affaissements,dégra
dations ou autres accidents ou inconvénients qui en se
raient la conséquence directe ou indirecte pour les par
ties communes ou les appartements des autres coproprlétai-

Ainsi, une modification aux parquets ou dallages qui
entraînerait des dégâts aux plafonds de i'appartement in
férieur, obligerait à le remettre en état, y compris embel
lissements et ce sans frais pour le propriétaire de cet ap
partement» --«.----------.>———————————-—--——"'—

En cas de percement de gros murs ou de toute modifica
tion pouvant altérer la solidité de 1°immeuble, les tra
vaux ne pourront être effectués que sous la surveillance
dsun architecte; les honoraires de celui-ci seront à charge
du propriétaire qui fait exé./cuter les travaux, ——«

*Tant au point de vue forme que couleur* aucune modifi
cation ne pourra être apportée aux portes d3entrée et aux
fenêtres des appartements et dépendances, terrasses, garde
corps et en général à tout ce qui, quoique à 1*extérieur
des appartements, en forme néanmoins une dépendance priva
tive et ce sans l'autorisation de l'assemblée générale,
dans les conditions prévues à l9article 18» — ,-«——-

11 en sera de même pour les changements concernant la
couleur, les peintures extérieures:, y compris celles des
portes d'entrée des appartements et chambres de bonne9 —

De même, si des stores, volets à pavillons ou similai
res étaient installés à l'extérieur des fenêtres* les cof=
fres ou caisses des dit3 stores et volets, devront se trou
ver à IJ' intérieur des appartements et ne pourront, en aucun
cas, être apposés devant les châssis et sur les façades.

Article 6o- RESTRICTIONS,, ——————

Tous les copropriétaires ou occupants de l3immeuble de
vront souffrir sans indemnité l3exécution des réparations
ou modifications aux choses communes et livrer passage aus
architectes, gérants, entrepreneurs et ouvriers chargés de

i »/ ti+rc III.- SERVITUDE DE PASSAGE.

Le garage numéro 14 devra laisser le libre passage, vers le local
boiler - groupe hydrophore - dont il est séparé par une cloison
métallique entièrement démontable*

jO«»<a»»SS3<
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le local voitures d'enfants, le sas à l'entrée, la rampe
c;'accès vers les garages en sous-sols, l'accès vers les
locaux du rez-de-chaussée, -— --.-——
les aires de manoeuvre en sous-sols, la rampe d'aacfe» en
sous-sols, les bacs à fleurs, les palierls, les enduits
peinture des cages d9escalier, y compris la face extérieure
des portes d'entrée des appartements, les ascenseurs avec
le*.ir cage et accessoires, la chambre de machinerie des
ascenseurs, la trémie à ordures ménagères, la minuterie
de la cage dBescalier et les dispositifs d'éclairage quc
elle commande» les dispositifs des sonneries à l'entrée de
1*immeuble, le parlophone, l'ouvre-porte automatique, les
dégagements des sous-sols, la cave compteurs électriques,
1* cave compteurs eau et gaz, le local tank à mazout- la
enaufferie avec sa chaudière, vannes, canalisations commu
nes et tous accessoires, le dispositif de production d'eau
chaude avec sa chaudière, boiler, épurateur d'eau, canali
sations communes et tous accessoires-,- toutefois les ra-
diat^urs et tuyauteries d'eau chaude et d'eau froide affec
tés à l'usage particulier sont privés; le local nettoyage,.
l,â cour intérieure, l'entrée de service et le hall ce ré
ception de chaque étage., les locaux réservés au concierge
•comprenant •> hall, vestiaire, WoCo, cuisine, salie de bain,
l:.ving et chambrer au neuvième étage le dégagement, la dou
che, les deux t'/'3C«- et l3armoire destinés aux chambres de bc
bonne la plate-forme: en an mot toutes les parties de l'in
meuble qui ne seront pas affectées à l'usage exclusif de
l'un, des copropriétaires seront communes d'après i1, usage«

Etant donné le caractère spécial de la propriété, les
copropriétaires sont absolument tenus de conserver lf'indi*»
vision pour toutes les parties et choses non privatives,
sans pouvoir jaaais réclamer le. partage ou la iicitation,
conformément au paragraphe 9 de l'article 577 bis du Code

Article 10,~ PARTS PROP0BTI0NNELLE3o

{ La valeur de l'ensemble de l'immeuble est divisée for
! faitairement en MILLS/MILLIEMES, répartis comme suit ; —

1 O \ i;appartement type R au rea»de=
chaussée ; «——«>»—.«.-»»—»»-.—-——-.«=«.«-

2°) Les appartements type A n*s i* 2,
3? ^s 5? 6, 7 et 8, à l'aile gauche, res
pectivement aux premier, deuxièmey troi
sièmes quatrième, cinquième, sixième, sep
tième et huitième étages, ainsi que les ap«
partements type B n°s 1,2, 3* *s 5? 6P 7
et 8, à l'aile droite, respectivement aux
mêmes étages, chacun s 53/1?000èmes4 'soit
pour les 16 aopartements : ——««-»——~.

49/1.000

b-'tO/ le **OU

-treizième rôle-
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(I3e. rôle) _Acte réntT fN „atlf a„ rn/r/r»^
B.- CARAGES.

8 garages \/ -vj-wues.,soit pour lea
pa) -. „ 40/1.000

io\ 1a J 6^ageS I2/I.0004 ; le garage numéro 14 .. .. ,
**" • 3/1.000

'"X7 Ô-""- "C<Tr«r
— •"

1°) Les chambres de bonne" rfs~~T~a~7 i
inclus, chacune : 2/lo000èraes, soit pour
les 7 chambres de bonne : —«———.

2°) Les chambres de bonne n°s 8 à
13 inclus, chacune : 3/lo000èmes, soit
pour les 6 chambres de bonne : — —

14/1.000

18/1,000

Au total 1,000/1o000

Chaque millième donne droit à une voix et comporte de -—
plein droit la propriété d'une quotité égale dans les par
ties COmmUneSo ««••ooo»aocia<.OB-o«>ooao«>aoc3o«ooooo«»(0-»ooC5-«oo!

Article 11,« MODIFICATIONS AUX FAÇADES'; AUVENTS, TEN
TES, MARQUISES, etCo —"- ,---«««-»»«=«-.=>==-==«.=-«=«==«
Il ne pourra être établi, par les copropriétaires,

sur la façade avant, aucun ———— ——
auvent, tente, marquise et généralement rien qui puisse
changer en quoi que ce soit l'aspect de la façade ou dé
truire l3harmonie, inesthétique ou l'uniformité de l'en
semble* —«—•—-.—-•———————»——————•——

En façade arrière, il pourra cependant être placé des
tentes, solaires de teinte unie bleu foncé, avec éventuel
lement des franges blanches0 Ces tentes pourront être
droites ou consister en marquises en quart de cercle, le
tout sous réserve d'approbation des constructeurs.

Toute demande de dérogation à ce qui précède, qu'elle
concerne les parties privatives ou les parties communes,
devra obligatoirement être, au préalable, approuvée par
l'Assemblée Générale, conformément à l'article 18 ci-après
et ce sous réserve éventuelle de l'autorisation de l'Ur
banisme., -— ————————.—.——————.——«.

Le placement de stores, volets à pavillons ou autres,
à l'extérieur desfenêtres est autorisé moyennant de se
conformer strictement à l"article 5, dernier paragraphe
ci-dessuso--«.=——««-—-•-——-»: k CB> ** 0 ^9 CR> O 03 < I C3 C9 C3 O CDO t

Article 12.» ASSEMBLEES - RESPECT DES DECISIONS»

Tous les copropriétaires d'une partie de l'immeuble
prennent l'engagement formel de se conformer aux décisions
de l'Assemblée Générale des copropriétaires, constituée et
délibérant suivant les règles ci-après formulées, ———.-



••-.,, .- •:v--:.-i; v-^:, ^>,-,,^ ^-^-•--•^ini!^

Le présent engagement est pris dans les mêmes condi
tions de transmission que celui relatif au respect du rè
glement de copropriété et définies à l'article premier.

Les décisions de l'Assemblée Générale sont obligatoires
pour tous, même pour les absents, dissidents et incapables*,

L'Assemblée Générale qui donne mandat au Gérant par l'
article 22 (3) de faire exécuter ses décisions, le charge
également et irrévocablement de faire respecter les dites
décisions, ainsi que le présent règlement, en appliquant
aux récalcitrants la sanction prévue à l'article 23* avec
un simple préavis de huit jours.

Article 13e- ASSEMBLEES - REPRESENTATION„

La Assemblée générale se composera de tous les coproprié*
taires, «.•-.—»—-.•—————————————-—<

En cas de décès d'un copropriétaire, ses héritiers ou
ayants-droit doivent se faire représenter par un mandataire
unique et dans les conditions qui suivent, —-——

Si plusieurs personnes sont propriétaires d un apparte
ment, chambre de bonne ou garage, une seule d'entre elles
les représentera, »«==-—————-————--~-œe3cs-Dœ~eai==ï=='=ï=!'

Les mineurs, interdits ou incapables sont représentés
conformément au droit commun; il en sera de même des fem
mes mariées, -——«——————————————-—

Les copropriétaires qui ne pourront assister à une réu
nion, auront la faculté de s'y faire représenter par un
mandataire, porteur d'un écrit sur lequel la signature du
mandataire figure à coté de celle du mandant. ————

Si le mandat ne stipule pas qu'il ne concerne que les
délibérations relatives à certains points de l'ordre du
jour, il sera réputé d'ordre général, ——————

Aucun vote n'est valable s'il n'est conforme aux con
ditions du présent article0 ————« > ce> cs> <s ra vs> c

Article 140- BUREAU io)taaae = c

Un Président sera nommé par l'Assemblée, ——
Le secrétariat sera confié au gérant comme il est dit

plus loin,, ---————————-«o--,--——
Les procès-verbaux des assemblées seront transcrits

sur un registre tenu par le gérant; ils seront signés par
le gérant et deux copropriétaires présents,, ———

Il sera donné lecture par le gérant du procès-verbal de
la dernière séance, au début de l'assemblée suivante, —

Article 15.•» CONVOCATIONS, — — ——

Les convocations à l'assemblée Générale se feront par
les soins du gérant par lettre recommandée ou par lettre
ordinaire remise contre signature* ———«————

-ouatorzième rôle-
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Elles contiendront la mention deslieu. Jour et heure
de la réunion et les objets à discuter, ———————*

Elles doivent être envoyées dix Jours francs avant
l'Assemblée, En cas d'urgence, ce délai sera réduit à

Article l6o- DELIBERATIONS, ———————

La présence de la moitié du nombre des copropriétaire.
est nécessaire pour que les délibérations et décisions
soient valables, ----------«=—-------—---»--—«»--————.

Si ce quantum n'est pas atteint, une nouvelle assem
blée est convoquée qui délibère valablement suivant et
quel que soit le nombre des copropriétaires présents ou
représentés» •--«.-«,--.«-—-——«.——.—-———.«-——»»

Chaque copropriétaire a autant de voix que l'indique
j1 article 10, -»o=.o=.=«,a=sll0=aa-K»o=,=-DO«,«a»«iooOoo»-oo«cOD
! Les décisions sont prises à la majorité des voix pré»
sentes ou représentées, «--«««««-«-^««^^«-«^-^«^«««^

! En cas de parité des voix, la majorité en nombre de
copropriétaires aura la prépondérance, «-———-——

Les votes se feront par bulletins écrits, à moins
que l'assemblée nven décide autrement-- —™—™—

Les mandataires devront remettre leur mandat écrit
au gérant, avant l'ouverture de la séance. ——-»«

Comme il est indiqué à lfarticle 12, les décisions
de l'assemblée obligent tous les copropriétaires, —

Article 17o° ASSEMBLEES EXTRAORDINAIRES, ——

Il y aura une assemblée générale régulière chaque
année, au début de mars, ———«-—————.

Chaque fois que le gérant le jugera nécessaire et
aussi à la demande d"au moins deux copropriétaires adres
sée par lettre recommandée collective au gérant, une as-

jsemblée générale extraordinaire pourra être convoquée. —
! Si le gérant ne donnait pas suite dans les dix-jours
! francs à la requête qui lui a été faite, l'assemblée gé-
! nérale extraordinaire pourra être convoquée d'office par
les dits copropriétaires -et délibérera valablement, —«

Article' iBv- CAS SPECIAUX,

Les délibérations autorisant toute ouverture dans les

murs, planchers ou plafonds, toute modification aux fa
çades ou travaux susceptibles de compromettre la solidité
de l'immeuble, devront être approuvées par des coproprié=
taires réunissant au moins les trois/quarts du montant
total des voix attachées à l'ensemble de l'immeuble
(article 10), et avec accord préalable des architectes,
autevirs cies plans « —~— ——— ——. .

Au cas où dos? modifications ou compléments au présent
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règlement seraient envisagés, les convocations aux as
semblées provoquées pour les examiner, mentionneront les
amendements proposés. ——————— -———

Ces amendements ne pourront être acquis que s ils
sont approuvés par des copropriétaires réunissant au ^
moins les 3/4 du montant total des voix attachées à 1 en=
semble de l'immeuble,

En cas d'approbation,
être transcrites» ———-

Les décisions qui auraient pour conséquence de modi
fier le caractère d'habitation bourgeoise de 1 immeuble,
devront être prises à l'unanimité, ——————

L'unanimité des copropriétaires est obligatoire pour
décider de la non-reconstruction, conformément à 1 arti-

Pour toute modification aux quotités stipulées à
l'article 10, l'unanimité des copropriétaires est néces
saire, <===«=~c« =«=«e-«—<==»«=>-««»»=»=>———<=,«=<=,«=»««>=.•=« =,«..==»*=««=== =

Lorsque l'unanimité est requise, elle ne doit point
s'entendre seulement des membres présents ou représentes,
mais de celle de la totalité des copropriétaires. ——

Article 19,- DECISIONS, ————————

L'Assemblée Générale décide entre autres :
1°) de la nomination du gérant et de ses honoraires

(article 21), Toutefois, Monsieur Wijnants et Monsieur
et Madame Paquet se réservent le droit absolu de nommer
un gérant pour une durée d'un an à compter du jour de
l'habitation du premier appartement,- tous frais de gé
rance à charge de la copropriété. —————————-

2°) du quantum de la provision à verser au gérant
pour l'administration de l'immeuble, conformément aux
articles 21 et 22c -——————-—----------————

30) de toutes dépenses dépassant cinquante mille ûanc
4°) de toute modification à l'immeuble, ainsi qu'aux

parties communes et à leur usage, ————————
5e) de toute modification aux parties privatives,

conformément aux stipulations des articles 5 et llo
6°) de la désignation de la Compagnie d Assurances

qui couvrira les divers risques se rapportant à 1 immeu
ble, à la responsabilité civile, etc, mais seulement
après l'expiration du délai des contrats existant au mo
ment de la réception, ———————————-

7°) de l'exécution des travaux de peinture aux par
ties communes, y compris lavage ou restauration des fa
çades, lavage des vitres et des contrats y afférents, —*

8°) Elle discutera les modifications des montants
des assurances, -—-~———————————

9°) de la non-reconstruction totale, conformément
aux articles 18 et 45, -«——•——————

-quinzième rôle-
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10°) de toute modification au présent règlement. —
11°) de tout ce qui n'est pas prévu au présent règle*

ment.

Article 20, GERANT,

Dès que le nombre des copropriétaires dépassera qua
tre, il y aura un gérant nommé et remercié par une as
semblée générale des copropriétaires, sous réserve des
droits des constructeurs prévus à l'article 19, 1°,

Une assemblée générale fixera des honoraires, véri
fiera sa gestion et pourra se faire produire ses registre*
pièces et comptes. —-— —,——-— -=,,„..,»„„.„»

Le gérant ne connaît que les propriétaires de l'im
meuble, à l'exdusion des locataires; il pourra cependant
prendre des arrangements avec les copropriétaires donnant
leur appartement en loeationo ————-——-———-

Si le Gérant est défaillant ou dans l'impossibilité
momentanée de remplir sa mission, le copropriétaire ayant
la plus forte quotité de parts, remplira provisoirement
ses fonctions, à moins que, avec son accord, le gérant
ne s'entende avec un autre copropriétaire, ———

En cas de parité de voix, le gérant sera désigné par
une assemblée générale à la majorité des voix. ——

Le gérant sera mandataire pour deux ans de tous les
copropriétaires,
22o ---—*»•»•»--•=.<=•

avec la mission déterminée à l'article

Article 21.- ADMINISTRATION - GERANCE , —

L9administration de l'immeuble comprend : ———-
a) tout ce qui a rapport à l'entretien et à l'usage

des parties communes. ——-—-—»-»————.
b) la manière dont l'immeuble est occupé, u«,«——,
c) les rapports des copropriétaires entre eux con

cernant leurs droits respectifs d'occupation, ——.
d) les rapports des copropriétaires avec des tiers,

concernant l'occupation de l'immeuble0 ————~
e) le paiement des contributions affectées spéciale

ment aux parties communes de 1*immeuble et celles gre
vant la partie entière dont la ventilation ne serait pas
faite entre les copropriétaires, comme indiqué à l'arti
cle 24, paragraphe g. -———«———«»—-«—=„»,

f) les réparations urgentes à faire aux parties pri
vatives, ainsi que celles prévues aux articles 7 et 11,
lorsque les copropriétaires négligent de les faire eux-
mêmes et que le défaut de réparation peut entraîner un
préjudice pour l'immeuble, -————————»«.—«.—«

Article 22a- MISSION,



Le gérant : ———————————————'
1°) Convoquera les assemblées générales, ordinaires et

extraordinaires, conformément aux articles 15*16 et 17; il
en établira l'ordre du jour,, —«.»-—--———————

2°) Fera fonction de secrétaire aux assemblées généra
les et tiendra le registre des procès-verbaux, ———

3*) Surveillera l'immeuble, veillera à l'observation du
présent règlement et fera exécuter toutes les décisions de
1*semblée générale, ——————-»—————-«

4°) sera chargé de l'administration de l'immeuble (ar
ticle 21 )e ———— ——— —

Pour toutes dépenses dépassant la somme de cinquante mille
francs, 11 devra obtenir l'approbation de l'assemblée géné
rale, sauf dans les cas d'exception prévus à l'article 28,
paragraphe "a", —————————————————

5°) Tiendra la comptabilité et fera les recettes et dé
penses communes, ~=———————————™—

5*) Commandera les mesures urgentes de préservation et
de conservation de l'immeuble, ——•—-«»««-———

7°) Paiera toutes les primes d'assurance et répartira
les indemnités en cas de sinistre, —————

8°) Présentera las comptes de chacun des copropriétai
res tous les trimestres. —»—————————————

9°) Recevra des copropriétaires une provision permet
tant de créer une réserve destinée à faire face aux dépen
ses, 1Jimportance de la dite provision est fixée par l'As
semblée Générale, conformément à luarticle 19, 2°» ——

10°) Fera chaque année simultanément ramoner les che=
minées utilisées au cours de l'hiver précédent, aux frais
des copropriétaires et dans le rapport des parts propor
tionnelles indiquées à l'article 10, conformément à l'arti
cle 25* --—-—————————————--——-«?—-—-"-----"

11°) Les copropriétaires lui donnent mandat par le pré
sent règlement de représenter tous les copropriétaires vis
à-vis des tiers et toutes autorités administratives et ju
diciaires, «—————————————————

Il répond seul aux demandes au possessoire qui peuvent
être faites contre l'immeuble envisagé dans son ensemble
et à toutes poursuites également au possessoire qui peu
vent être exercées contre celui-ci ou la collectivité des
copropriétaires, -«—-———-———————*»———

Il comparaît en justice et fait valoir les moyens de
défense de ceux-ci, après s'être muni de l'autorisation de
1 *assemblée, «»«-=««»«•«=«»««»«—-—-——<=».»«=,»<«»==>««»«*==.<=•».==•«=«=^==>=

Pour les actions pétitoires, la mise en cause des co
propriétaires intéressés se fera d'après le droit commune

Article 23»- SANCTIONS, —————————

Dans le cas où un copropriétaire négligerait, de régler
son dû ou de verser la provision signalée à l'article 22,

- s e ii-» 1 eme 1- o .1(; -
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narasraohe9,danslahuitainedel'envoiducompte,ce-
?ul-cfseramajoréauprofitdufondcommund'un*péna
litéd'undemipourcentparquinzainederetard,sans
préjudicedel'exigibilité.Chaquequinzainecommencée

minatoire,niêtreentravéedans«on-exécution,1intérêt
communréclamantdespaiements^liers.-""•--";-;;""-

Legérantappliqueralamêmesanctionpourtoutce
quiconcernelesarticles22,25.26et31.———~

CHARGES.

Article24,-DEPENSES^—————————

Lesdépensesauxquelleslegérantauraàfaireface
enseservantdesprovisionsfaitesparlescoproprié
taires,comprendrontentr9autres:——————""*"""

a)Rachat,l'entretienetlesréparationsdesuste»
silesetmatièrespremièresnécessairesà1«t»^=

b)lesfraisdecompteuretdeconsommationdeau^
oourlespartiescommunes*"""""""""""""""""""""TnT'T""

c)lesfraisdecompteuretdeconsommationdelec-^
tricitépourlespartiescommunes,——

d)1
)UU1A*»*»y**+w—»»—••--

achatetl9entretiendumobiliercommune
4lesfraisd'entretienetderéparationdesascen

seurs,lesdépenses.d*énergieélectrique.l""-^:^
f)lesprimesd<assuranceserapportanta1immeuble

seconformémentàl%article22,paragraphe^7*—--—
g)lescontributions,ainsiquetouslesimpots,

taxesetredevancesdetoutenature,^ousquelquedéno
minationquecesoit,conformémenta1artlf*fJ^J^f^L

*h)leshonorairesdugérant,ainsiquelesfraisde
bureauetdecorrespondance*----------~-Y~~~~~YZZ'ï'}l"' •*)touteslesréparationsquiserontdécidéesparle
gérantlui-mêmeoul'assembléegénérale,conformémentà
l'article22,paragraphe"4"-——————-—-

i)lesalaireduconcierge0——————
k)lesfraisdechauffagedespartiescommunes,la

consommationdecourantélectriquedubrûleur,entretien
decelui-ciettousautresfraisintéressantdipec**m®^
laproductiondechaleur'Œ-"-~~~°~~~~~"°"Œ"~I~I~ir,I^r" 1)lerenouvellementdelaterre,desjardinsavant
etarrière,ainsique1BentretiendesditsjardinSo*--~

arumneg*»-REPARTITION,

Lesdépensesprévuesàl'article
etcellesjustifiablesindividuellement,serontreparties
surlabasedespartsproportionnellesprévuesa1.ar**~
oie10.sousréservedecequisuit:———•=--
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ARTICLE 25.- REPARTITIOH

un/quatorzième»-

Article 26,- SUPPLEMENTS, —————'

Tout frais quelconque dît au fait d'un copropriétaire
qui augmenterait les dépenses communes, «*"£»?.•*£
par la faute duquel il est arrivé, à supporter seulles ^
augmentations de dépenses- —————————

Article 27»- CONCIERGE. — ~ "

Il est établi dans l'immeuble un concierge, engagé
et révoqué par l'Assemblée Générale, qui fixera ses sa-

ment LnTla pfrtie de l'immeuble qui lui •£ **«2£
la consommation d'eau et de gaz sera également fatuité.

°e concierge devra, entre autres, entretenir en bon
éta* de propreté toutes les choses et parties communeset notamment le trottoir/le hall/'entrée les ^gage;
ments tes cours, les escaliers, les paliers, lascabinesd'ascenseur? la chambre de machinerie ^ascenseurs,
!-*» locaux compteurs, le l*»** *"**""£*' ,flocalferie, le local nettoyage» l'entrée de service, le looai
voitures d'enfants, le local vide-poubelle, les aires de
manoeuvres et les rampes d'accès des gara^"ll'lll'"

Il entretiendra également les bacs a fleurs et^«s^
<..,:<,,, avant et arrière, fi.-————————"'"'
JrLes lits jardins avant et arrière étant parties corn-
munes, sans Jouissance aucune pour qui que ce soit, ne
seïÔnt accessibles qu'au concierge, mais exclusivement
pour leur entretien, sans Jouissance aucune par lui, —
P Le concierge aura àsa charge l'ouverture et la fer»
meture des portes d'entrée et la surveillance générale
des allées et venues; il veillera à l'éclairage du hall,
des dégagements et escaliers, -"——--""""""""VT""!-

Tî sera dépositaire des clefs, manettes et robinets
des compteurs;il sera dépositaire également d une clef
de la oorte donnant accès à l'escalier de secours •* ce
pourchaque appartement, en vue de pouvoir y aweder en
cas de sinistre en l'absence du propriétaire ou du_loo»~
tairs d'un appartement. ———— T"'" ' ••—-—-Le concierge aura la charge de l'évacuation des pou-

exclusion des tra«
K de jardinage
iciali^és.

belles et iJo«'±«a «<• x., devra s'assurer de l'heure du passage des
camions de la veiris, afin d'éviter le stationnement

-dix-septième rôle-



inutile des poutelles sur la ^J^^U^SSStS>
dices. I^Z~»^â"aux ordres du gérant etLe concierge se conformera aux or aceldent qui
préviendra ce dernier, sans reta?J> «* * et de toufce
se produirait, Pouvant «£»* * et chose anormale, de
façon à*crfue10des mesSeHSent prises immédiatement,

»-*M. 38,- PF-PARATIONS, ——-——""
j. -^««8 se répartissent en deux catégories,

Les réparations se reptt____ ——.
savoir : —"""""-""""""IlZZâ" telles qu'aux toitures

autres du même °*dre'~~^~commanâées dJ office par le

r,rx.r.r~ nn^ss ,«.- -n. «—
:ao»»o°(

»C3»«oaCÎ— —"Artiçle_22£^_ISÇSNDIE,
L'assurance de toutes les parties communes et priv.

mi de l*r-felesn^ciden?rcauses par l'électric
explosions de gas, les accia^™ ,9 contre V autre,

benne et Stages, ——--= t T les p<
Les primes, fraif ** *°° S|°ront acquittées par 1<

participer à «•• •"««"«••- {HZ'Z faire majorer le

dJ assuranceo ————«—

.^wt *).- K^MTfTOH DE L'XMPEWNÎTE,

En cas de destruction totale ou Partielle de l^ir
meuble, '̂indemnité payée par ^J^^^J^J!^.
ainsi qu'il suit : — —.—



a) en ce qui concerne les dommages causés aux apparte
ments proprement dits, lflindemnité est attribuée au sinis

°Lorsque le sinistre atteint plusieurs appartements,
l8indemnité est répartie entre les copropriétaires sinis
trés par les soins du gérant, sauf pour les premiers, en
cas de non accord, à faire trancher la répartition par le
Président du Tribunal de Première Instance. — ——

b) en ce qui concerne les dommages causés aux parties
communes, l9indemnité est versée aux mains du gérant, qui
en fait le réamploio —-------———-—————

Article 31»- AUGMENTATION INVOLONTAIRE DES PRIMES, —

lins pourra être fait ou entreposé dans les locaux p*
vatifs, rien qui puisse augmenter les primes d assurance
des copropriétaires de l'immeuble*, —— -------

En cas de non-respect du présent article, le gérant
mettra l'intéressé en demeure par lettre recommandée, de
s'y conformer dans les huit jours. ——-—-----«

Le gérant devra faire constater la suppression de la
rause en question par son préposé ou la constater lui-méi

Passé le délai précité, une pénalité de cent francs [.
jour de retard sera portée d'office au compte de 1 inte-

t _,,„_,«i.ji!iŒai»oeoooii:ooo>oooo.oOB»o»,='

Les sanctions prévues à l'article 23 seront applica
bles au règlement de la pénalité, conformément à 1 artic.

Article 32a- INSUFFISANCE - EXCESo ————

En cas d°insuffisance de 1Bindemnité pour Vacquit d-
travaux de reconstruction, le supplément sera à la charg
des copropriétaires dans le rapport des "parts proportio
nelles" (article 10) et exigible dans les trois mois de
lsassemblée générale qui aura déterminé ou approuvé ce s
plément, les intérêts au taux légal courant de plein dro
à défaut de versement dans le dit délai et les sanctions
de 1°article 23 étant applicables, sauf décision de 1 as
semblée générale0 -—--—--———--———-—————"

En cas daexcès de prime, ce dernier sera verse a la
réserve (article 22, paragraphe 9). ——————

Article 33o- RECONSTRUCTION,

En cas de destruction partielle, la reconstruction e
obllgatoire0 • * •• —— TT"""""I"

En cas de destruction totale, la reconstruction est
îobligatoire, sauf décision contraire de 1 assemblée gène
raie prise conformément aux articles 18 et 45<, ——

-dix-huitième rôle-
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Article 3^- AUTRES ASSURANCESo ————

Il devra être également contracté et maintenu auprès
des mêmes compagnies que celles qui couvriront ces ris
ques au moment de la réception des appartements, chambre
de bonne et garages : -----———————————

1°) Une assurance de responsabilité civile contre le-
accidents corporels et dégâts matériels causés aux habi
tants, aux préposés ou aux tiers, par appareils ou ins
truments employés pour le service commune ————-•

2°) Un& assurance de cent mille francs minimum con
tre les accidents, pour le cas où* à l' occasion d'un ac
cident survenu à un des préposés au service de la copro~
priété, la responsabilité des copropriétaires ou de l'un
dBeux serait engagée; le montant de cette assurance sera
majoré si l'assemblée générale le trouve insuffisant* — -

3*) Une assurance de responsabilité civile pour acci
dents pouvant être causés à des tiers, par suite de dé
faut d* entretien, vice de construction, etc* ———

4°) Une assurance de la responsabilité civile des ce
propriétaires pour blessures ou accidents corporels eau=
ses aux tiers par leurs préposés ou eux-mêmes en tant
que copropriétaires!! --«—--—---<—-—-—-————-—

5°) Une assurance contre les dégâts des eaux» «««—

REGLEMENT INTERXEURe

u

Article 35o- TELEPHONE - TcS.Fo - MUSIQUE - MOTEURSo

Le téléphone réseau "Etat" peut être installé dans
n appartement aux frais, risques et périls de son pro-

La sonnerie doit être installée de façon à ne pas
troubler les voisins et doit se trouver à 0,30nu au
moins plus bas que le plafondo —————————

Pour éviter toutes dégradations ultérieures à la toi
ture, une antenne ToV« et radio, mais seulement collec
tive, est autorisée; dès lors, l'installation d'antennes
ToVo et radio particulières est strictement interdite0

XI est défendu de faire de la musique de façon —
bruyante susceptible d"incommoder les voisins, notamment
avant et après les heures fixées par le règlement de po
lice en la matière0 =--—»-»------------——•«——-

Aucun moteur ne pourra être placé dans les apparte
ments, à l'exception de ceux qui meuvent les appareils
ménagers, encore devront-ils être munis de dispositifs
antiparasitaires» -..———-————————.-—.

Article 36,- TRAVAUX MENAGERS,

Les copropriétaires et locataires doivent veiller
eux-mêmes à ce que leur personnel se conforme aux règle*



IggàaàtafliaiiiËaÉ^

«t. ^ ^i— et occupe l-^oca^de^on^ne
pas gêner les voisins, —

HEÇLAWEScArtiçle_j7^AFF2CHES

être apposée où que ce «oit. --" interdites. -—---•Les enseignes ou réclames son* deg rte.

j une plaque de 0,25m. XO^Dm, ds cet appartemen6
i;:U;\S« ffS T/l^proression exercée.
i

Les locataires doivent e.re de ^ ^

!f0ST^eVSSr0n duialTapre, con.a.U,,KerfSu ^ ?ui leur ef reprocha. -=-_
En cas de bail verbal i e à respecter le pi*

SnSS^étonnai; l'user àr*m.tt»_«
elfd- contravention aux présentes. —".._.....

La sous-location est interdite, ——

Arugle ^-- occupation. —————————
L'immeuble devra être occupé bourseoisementjt^r

!•) Aucun, commerce ou magasin devente^ ^ .fe
-.dé^;r. SïïSK ou"commerçai de quelque nature

moral» ————•"""**""""
-dix-neuvième rôle-
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3°) Aucun établissement qui, par le bruit, l'odeur
ou les émanations, pourrait nuire auxvclslns.~~ZIZZT~

V3) Aucune pension de famille, hôtel meuble,_ff^!,...„
de boissons ou cercle privé* «—-———'»'=°~—™—--

5°'i Aucune maiscn de santé, maternité ou clinique,
aucun établissement de ^sinfection, masseur infirmier--,
institut de beauté, pharmacien, dentiste ™J>™f^**^M
similaireso —-—-—---"—"""*"•"*"" ""'""" ...-i,

6°) Aucun cours de musique, de danse ou ae .hant. -
7°) Aucune permanence ou lieu de réunion, aucun cer

cle de caractère philosophique, politique, rej.ig~eux^ou^
â* agrément» ———-.*»•———••••—•--" '~7~~ „„„

8°) Aucune profession libérale, courtier d assuran
ces, agence immobilière ou toute autre profession en
traînant un \a-et-vient intense dans l'immeuble, de telle
sorte que les anpartements ne soient destinés qu'a usage
strictement résidentiel et d'habitation, ===—-"-- =

Par dérogation au 8° ci-dessus, l'appartenant du re*-
de-chaussée pourra être destiné à 1"exercice d une pro
fession libérale uniquement, sans que celle-ci occasionne
cependant un va-et-vient intense et continua

En ce qu3 concerne la orofession libérale qui sera
exercée au rez-de-chaussée, 1*entrée et la sortie aurons
lieu obligatoirement par l'accès prévu à cet effet, na
clientèle ne pourra circuler d'aucune manière dans le
erand hall d*entrée de 1'immeuble, —————

Seu3 le titulaire de la profession libérale aura ac-
sês depuis le hall d'accueil de son appartement vers le
*-rand ^sl"j d*entrée, la cage d'escalier et i' ascenseu.ro
"tous les points lumineux se trouvant dans le grand
bail d*entrée de l'Immeuble, fonctionnerons sur une minu
fca-He à réglage automatique., allumée depuis le coucher
du"soleil pour s'éteindre à l'heure à déterminer par
l'assemblée des copropriétaires. ————*---«

Les chambres de benne devront obligatoirement être
accessibles et livrer passage en cas de réparations ou
travaux quelconques à effectuer à la toiture ou .accès
à celle-ci pour une raison valable quelconque et ce a
première demande du gérants ————•——-

Article ùQ-. - DEGAGEMENTSo •—---————-""-

a*â«as»r>du de mettre ou de fixer sur les paiisrs
|ou clans les parties communes des crochets,, pateres, porte
'manteaux ou tout autre objet ou meuble à demeure., ——

D'encombrer avec quoi que ce soit l'entrés de 1 im
meuble! le porche, le hall,, les escaliers, paliers, etCo
ou d"y laisser séjourner des objets quelconques..

De faire dans un local eu dégagement commun, aucun
travail de ménage,, tel que brossage eu battage, nettoya
ge de chaussures, "apis ou similaires- -«=•*=.===•—«-«*=*•"•'*«-
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Article 4ln- AgPECTo — — ——< .——

13 est interdit d'étendre du linge aux fenêtres et sur
les terrasses; de mettre sur les dites fenêtres •**™i-
*e3 aucune caisse, cgge ou autre objet Pouvant nuire
propreté ou à l'aspect de i"immeuble;-aucune armoire visi
ble de la rue, ni aucun objet quelconque, ne pourra être
Placé en façade prineipale0 ~-~"-~~~~ZZ~~~ZT~~~"Zl^l~ZZlZLes rideaux des fenêtres doivent être d'un modèle stan
dard et uniformes,en voile uni dDun même ton, soit W*«c
uni 'soit blanc cassé, à pendant vertical, sans aucune fo*-Te eurvlli^eeci pour toutes les fenêtres ycompris la
salie d'attente de la profession libérale pour la ^ace .t
la retour de cette fenêtre*, —— ~~~~'m~Xm"ll~~7~Z~
! ' Toutefois- en c© qui concerne le grand hall d entrée
Ida i"immeuble, les constructeurs décideront en temps uc:u.e
is'il y a lieu ou non d'y prévoir un voile identique. ------

En cas de oiacement de stores vénitiens, ceux-ci ne
locurront être que de teintes blanc, blanc casse ou gris
perle, éventuellement alternées entr'elles, à ^exclus^n_
de toutes autres teintes» ——-—-—-— " IITTIII**

Sn ce qui concerne les haies en façade a rue, celles-fcJ
devront être taillées eubiquetnent sur les zones mitoyennes
à gauche et àdroite (plan n° JX6/2 annexe a1^€ _je__
base)j •——««-«»»==—-—«=«=«——-«•*—*,-eï,e!5a!,,o!

•m.;
'1 A il o AVffTMA 77V

U est interdit de tenir des animaux bruyants et oi-
jj»a«tx criards» toute dérogation pourra être consentie moyer

I nant"accord de l'Assemblée Générale des copropriétaires.
ArticJLsJ*2o^^ ———————"•B

Aucun propriétaire ne pourra faire mettre de boîtes au-
lettres supplémentaires, tant dans les dégagements que
dans les escaliers,

Article 44c= DEMSHAQSMSHTSo

,= = 3»i

Les détériorations qui seraient causées à 1 occasion
de déménagements ou d'aménagements aux parties communes,
seront réparées d9urgence car l'entremise du gérant,aux
!frais du copropriétaire intéressée Les sanctions prévues
à l'article 23 seront éventuellement appliquées sans pré
judice à 1'exigibilité* ——-———---•-----••-----

DISPOSITIONS GEMERALSSo

Article 45o- DESTRUCTION» —-—-——————

Sn cas de destruction cour cause forcuite, de force
majeure ou de vétusté, la reconstruction est obligatoire,

-vingtième et dernier
rôle-
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à moins que 1 Assemblée Générale n'en décide autrement, &
l'unanimité des copropriétaires, ————..—•«..•.»*-.

Article 46c • VENTE PUBLXQUEo ———— —*——.-»-.—.-

Aucuns vente publique cie meubles'ne pourra avoir lieu
ni dans un appartement., ni sur les trottoirs ce i*immeuble-

Article 47o- IMPREVU,

Pour tout ce qui n?est pas prévu au présent règlement-
les copropriétaires s'en référeront à la loi, aux usages
locaux ou à défaut aux décisions de l'assemblée générale,,

Article 48,*» DROIT COMMUN,. ————————

LsS?s parties déclarent que le présent statut-règlement
esc établi de parfait accord entre elles? Les parties en
tendent se conformer au droit commun et de ce fait., les
clauses qui précèdent et qui y contrediraient seront ré
putées non écrites* -——-———---—•»—«..«.«••«»««»»««««

Ar-ç-iel^ 4o0- ELECTION DE gOMXCILgo ———==—=

Pour tout acte concernant 1 administration de 1*immeu
ble le copropriétaire lui-même ou les copropriétaires enta
aux, les parties devront faire élection de domicile attri
butif de juridiction à Bruxelles, avenue Emile Demot. n°s
8 et 9, *----———————»-•——••—»•••••«*•„_».»

Article 50c-° DEPOT DE CE REGLEMENT,,

Le présent règlement sera et demeurera déposé dans les
miraites du notaire Arthur Dhont à Saint-Josse«ten~Noode,
Place Quetelet, n° l, chargé de la réalisation de l'acte
d^ base relatif au dit immeuble,, »«=-««-««««»-«=-«««=,*«=.«=,«

Bruxelles* le 18 novembre1964.

(suivent les signatures).

Enregistré vingt rôles cinq renvois à Saint-Josse-ten
Moode A.C- et Successions- le dix-neuf novembre 1964, vo
lume 119,, folio 45 case 5- Reçu cent francs. Le Receveur
tsigné) fi. van der Stricht, ---

POUR EXPEDITION CONFORME,


